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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

I. – Après l’avant-dernière ligne du tableau du second alinéa de l’article 44 de la loi n° 2021-1900 
du 30 décembre 2021 de finances pour 2022, est insérée une ligne ainsi rédigée :

« 

Compensation aux collectivités territoriales de la revalorisation du 
point d’indice dans la fonction publique territoriale

1 136 000 000

 »

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.
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Les finances des collectivités territoriales sont durement mises à contribution par les gouvernements 
depuis dix ans.

Il est donc indispensable que l’Etat assure une compensation à l’euro près de la revalorisation du 
point d’indice dans la fonction publique.

La revalorisation à 3,5 % du point d’indice est certes consensuelle mais le gouvernement ne peut 
faire reposer ce choix sur les seules collectivités territoriales après dix années de gel, un 
affaiblissement systématique des ressources fiscales propres et de lourdes charges provoquées par 
l’inflation.

La revalorisation de 3,5 % du point d’indice de la fonction publique au 1er juillet 2022 se traduit 
par un coût de 7,5Md€ en année pleine, dont 2,3 milliards d’euros pour les 1,9 million d’agents de 
la fonction publique territoriale (FPT).

Sur la période comprise entre juillet et décembre 2022, le coût pour les collectivités locales sera 
environ de 1,136 milliards d’euros.

Cet amendement propose donc de compenser à l’euro près pour les Collectivités territoriales la 
revalorisation de 3,5 % du point d’indice dans la fonction publique.


